
 

 
  

Le 24 janvier 2025 

Soutien aux commerces de proximité du Pays du Bocage 

Bagnoles de l’Orne Normandie, Hervé Morin, Président de la Région Normandie, Jérôme Nury, 

Député de la 3ème circonscription de l'Orne, Vice-Président de la commission de 

l’aménagement du territoire du Conseil départemental de l’Orne, Président du GAL LEADER, 

représentant Christophe de Balorre, Président du Conseil départemental de l’Orne, et en 

présence d’Yves Goasdoué, Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays 

du Bocage, Maire de Flers, Président de Flers agglo, ont présenté, jeudi 23 janvier 2025, 

l'opération de soutien aux commerces de proximité 2024-2027. 

Cette nouvelle étape vise à poursuivre et amplifier l’accompagnement des commerces dans 

leurs projets de développement et de transition, en finançant des investissements de 

modernisation des équipements commerciaux existant depuis au moins trois ans. L’objectif est 

de favoriser le maintien des commerces dans les centres des bourgs ruraux et des villes 

moyennes. 

« Le tissu commercial des zones rurales est fragile, il connait depuis 30 ans de fortes mutations 

largement amplifiées par la crise COVID et le développement de nouveaux modes de 

consommation numériques. Ce dispositif a pour ambition de soutenir le tissu artisanal et 

commercial de proximité dans une optique de renforcement des centres bourgs et 

d’amélioration de l’offre de services aux Normands. Cet objectif est particulièrement fort dans 

les secteurs ruraux où le commerce de proximité joue un rôle économique et social majeur. Il 

permet d’assurer des services essentiels aux habitants et de maintenir la structuration du 

maillage territorial. C’est un secteur économique toujours créateurs d’emploi » ont déclaré les 

élus.  

L’opération s’inscrit en complément des outils et aides régionales existants, tels que les 

dispositifs « Impulsion proximité », « Ici Je Monte ma Boîte », la prime « Start coup de pouce », 

le dispositif « renforcement de l’offre locative dans les centres » et l’action de la Foncière de 

Normandie. Cette opération de soutien aux commerces de proximité est financée notamment 

dans le cadre du dispositif de la Région Normandie ACTe et s’adresse aux EPCI/PETR dans 

le cadre des contrats de territoire. 

A ce jour, 26 EPCI en Normandie souhaitent mettre en œuvre un programme de soutien aux 

commerces des centres-villes et centres-bourgs sur leur territoire. Au total, ce sont près de 7 

millions d’euros de fonds régionaux qui sont prévus pour ce programme.  

Le contrat de territoire signé entre le PETR du Bocage, le Département de l’Orne et la 
Région Normandie 
Le contrat de territoire 2023-2027 du PETR du Bocage (Flers Agglo, la Communauté de 

communes Andaine-Passais, la Communauté de communes du Val d’Orne et Domfront-

Tinchebray Interco) a été signé en avril dernier. Son coût s’élève à 41,3 millions d’euros, la 



Région intervient à hauteur de 6 millions d’euros et le Conseil départemental de l’Orne à 

hauteur de 2,1 millions d’euros.  

 

Focus sur le programme du PETR du Pays du Bocage 
Depuis 2018, le PETR du Bocage a mis en place un programme d’actions en faveur du tissu 

commercial avec plus d’1,2 million d’euros de subventions versées aux commerçants locaux 

permettant le financement de près de 10 millions d’euros de travaux.  

Elaboré en 2020 après un diagnostic approfondi avec les acteurs du territoire, le nouveau 

programme d’action pour le territoire s’articule autour de deux axes visant à améliorer la 

performance de l’appareil commercial et à promouvoir l’innovation. Le fonds est doté d’une 

enveloppe de 1,9 million d’euros dont 1,4 million d’euros de la Région et 450 000 euros des 

intercommunalités et 45 000 euros du Conseil départemental de l’Orne. 

 

Quelques exemples de projets réalisés :  

- Création de la chocolaterie Catalina Perisa à Flers, 
- Modernisation d’un magasin de cycles à Flers, 
- Création d’une boulangerie à Tinchebray-Bocage, 
- Equipement de l’épicerie EPI Services à La Carneille (Athis-Val-de-Rouvre), 
- Création du bar l’Etable à Flers, 
- Modernisation de la boutique « aujourd’hui une fleur » à Saint-Georges-des-

Groseillers, 
- Rénovation d’un multi-services au Grais. 
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